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AGREEMENT1 BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE STATE
OF|ISRAEL AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF
HUNGARY ON CO-OPERATION IN THE FIELD OF HEALTH
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1 1|Came into force on 28 January 1991, the date of the last of the notifications (of 8 March 1990 and 28 January 1991)
by which the Contracting Parties informed each other that it had been approved pursuant to their constitutional
procedures, in accordance with article 5.
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On behalf of the Government
of the State of Israel:

On behalf of the Government
of the Republic of Hungary:

[Signed] [Signed]
Yaacov Tsur

Minister of Health
Judit Csehák

Minister of Social Affairs
and Health
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[Traduction|—|Translation]

ACCORD1 ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE HONGRIE
RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA
SANTÉ

Le Gouvernement de l’Etat d’Israël et le Gouvernement de la République de
Hongrie,

Animés du désir que la coopération entre leurs pays continue de se développer
et s’étende au domaine de la santé,

Convaincus que cette coopération contribuera au renforcement et au dévelop-
pement des relations entre les deux pays,

Sont convenus de ce qui suit|:

Article 1

Les Parties contractantes échangeront des informations sur:
1. L’Organisation des services médicaux;
2. Les formes et les méthodes employées en matière de formation profession-

nelle et de formation supérieure des médecins, des pharmaciens et des autres per-
sonnels de santé;

3. Les méthodes employées et les résultats obtenus dans le domaine de la
médecine curative et de la médecine préventive;

4. Les méthodes employées et les résultats obtenus dans le domaine de la
santé publique (santé collective, santé professionnelle, hygiène alimentaire, hygiène
scolaire) et de l’épidémiologie;

5. Les principaux résultats obtenus dans le domaine de la recherche médicale;
6. Les méthodes employées et les résultats obtenus en matière de collecte et

de traitement de l’information;
7. Les méthodes employées en matière d’éducation sanitaire de la population,

et les systèmes d’évaluation.

Article 2

Les Parties contractantes encourageront et faciliteront|:
1. La coopération entre leurs universités médicales, leurs institutions de

recherche scientifique, leurs institutions de santé publique et leurs sociétés de mé-
decine;

2. La création de groupes de travail de scientifiques et de spécialistes pour
mener en collaboration des recherches afin de résoudre des problèmes d’intérêt
commun pour les Parties;
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3. La formation professionnelle et la formation supérieure de ressortissants
de l’autre Partie dans leurs institutions d’enseignement supérieur et leurs institu-
tions scientifiques;

4. La participation de leurs spécialistes à des congrès et des conférences
scientifiques organisées par l’autre Partie.

Article 3

Pour permettre des échanges de connaissances et la mise en commun des
expériences acquises, chaque Partie détachera auprès de l’autre Partie, pour des
périodes déterminées dans les plans de coopération visés au paragraphe 1 de l’arti-
cle|4, des scientifiques, des chercheurs, des médecins, des pharmaciens, des profes-
seurs d’université, des professeurs d’écoles spécialisées de santé publique et autres
personnels de santé.

Article 4

1. Les Parties chargent le Ministère de la santé de l’Etat d’Israël et le Minis-
tère des affaires sociales et de la santé de la République de Hongrie de l’application
du présent Accord.

Aux fins de l’application du présent Accord, les Ministères signeront des plans
de coopération précisant, notamment, les modalités financières.

2. Les représentants du Ministère de la santé de l’Etat d’Israël et du Ministère
des affaires sociales et de la santé de la République de Hongrie tiendront des con-
férences pour élaborer le Plan et contrôler l’application de l’Accord.

Ces conférences se tiendront alternativement dans l’Etat d’Israël et en Répu-
blique de Hongrie.

Des conférences extraordinaires pourront être tenues si les circonstances le
jusifient.

Article 5

Le présent Accord sera approuvé conformément aux règles constitution-
nelles|des Parties contractantes. Il entrera en vigueur le jour de l’échange des notes
diplomatiques confirmant son approbation et restera en vigueur pendant cinq ans à
compter de cette date.

Si aucune des Parties ne notifie par écrit son intention contraire au plus tard
six|mois avant la date d’expiration du présent Accord, celui-ci sera prorogé chaque
fois aux mêmes conditions pour de nouvelles périodes de cinq ans.

En foi de quoi les plénipotentiaires ont apposé leur signature et leur sceau sur
le présent Accord.

Fait le 23 novembre 1989 correspondant au 25 cheshvan 5750 à Budapest, en
double original en langue anglaise, chaque original faisant également foi.

Pour le Gouvernement
de l’Etat d’Israël|:

Pour le Gouvernement
de la République de Hongrie|:

[Signé] [Signé]
Yaacov Tsur

Ministre de la santé
Judit Csehák

Ministre des affaires sociales
et de la santé
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